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Erwägungen
E. 1
Un montant maximum de 40 millions de francs est octroyé, pour les années 2000 à 2003, pour le financement des aides financières prévues aux art. 2 et 3 de l’ordon- nance de l’Assemblée fédérale du . . . sur la remise en état des forêts suite aux dégâts causés par l’ouragan Lothar.
E. 2
RS . . .; RO . . . (FF 2000 1220)
E. 3
FF 2000 1201
Moyens financiers permettant de remettre en état les forêts suite aux dégâts causés par l’ouragan Lothar. AF 1224 plus ou de 400 000 à 480 000 francs par an, limités à quatre ans et imputables au montant maximum prévu à l’art. 1, al.1. Art. 4 Le présent arrêté n’est pas sujet au référendum facultatif.
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